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EDITORIAL 3

Anne-Michele Chartier
Présidente Santé Travail CFE-CGC

La proposition de loi, après un dernier tour au Sénat, de-
viendra Loi, non sans quelques coupes et amendements 
qui n’étaient pas prévus par l’ANI. Pour certains, le Conseil 
de l’Ordre et le Conseil d’Etat, dans leur grande sagesse, 
ont remédié à quelques problématiques soulevées par 
la CFE-CGC lors de la négociation de l’ANI, comme par 
exemple le non-cumul possible entre médecin traitant et 
médecin correspondant. 
Cependant, au rabot des amendements, nous passons 
près d’une réforme d’envergure qui aurait assuré la décli-
naison d’une vraie politique de santé au travail orientée 
vers la prévention conforme à la stratégie de prévention 
de l’union européenne. 

Les 3 objectifs principaux voulus par les partenaires 
sociaux, déclinés dans l’ANI, étaient :

 u  Mettre l’accent sur la prévention primaire. 

 u Encadrer le fonctionnement des SPST pour qu’ils délivrent 

une « prestation » de santé au travail de qualité en rapport 

avec la cotisation (les employeurs ont fustigé les services 

qui ne donnaient rien aux petites entreprises tout en 

empochant les cotisations). 

 u  Piloter la politique de santé au travail à tous les niveaux 

et surtout celui des SPST. 

Ainsi il en découle, dans la loi, les points suivants :  
La prévention primaire : 

 u Le DUER devient un outil de traçabilité et les SPST aidant 

à l’évaluation des risques. 

 u Le rôle du médecin du travail est réaffirmé d’une façon 

claire, notamment pour les visites de reprises et de pré-

reprise. Son action en milieu de travail est renforcée 

(la participation aux réunions se fait en dehors du tiers 

temps). 

 u  Les infirmiers vont bénéficier d’une formation diplômante 

et voient avancer le statut d’IPA.

 u Le « médecin correspondant » est une demande 

patronale de la CPME et de l’U2P avec l’objectif de ne pas 

démédicaliser la santé au travail (le moyen est discutable). 

PRESANSE ne s’y est pas trompé, dès à présent, il anticipe 

un échec de ce dispositif. 

 u Les SPST doivent délivrer une offre socle en santé au travail 

à tous les employeurs dont une évaluation des risques. 

 u Le CPOM qui est la déclinaison de la politique de santé 

au travail est aussi un point incontournable à mettre en 

œuvre par les SPST. 

La négociation de branche et l’action de PRESANSE 
sont la pierre angulaire de la réussite de la réforme. Les direc-
tions des SPST doivent se donner les moyens et les outils 
pour appliquer la réforme voulue par les partenaires sociaux. 
Nous souhaiterions que le rôle actif de lobbying de PRESANSE 
s’exerce sur des points constructifs pour la santé au travail. 

 u L’attractivité de la profession de médecin du travail est 

le premier point que PRESANSE doit résoudre. L’attitude 

des SPST qui ne recrutent pas de médecins ou qui les 

poussent à démissionner ne peut perdurer. Une politique 

ambitieuse de reconnaissance du rôle de médecin du 

travail doit émerger dans la branche. 

 u Le deuxième point est la reconnaissance et la formation 

des infirmiers à la hauteur de la complexité des tâches 

qui leur sont demandées. 

 u Le troisième point est l’augmentation de la technicité de 

l’équipe pluridisciplinaire pour répondre à l’évaluation des 

risques pour l’employeur. Celui-ci en conservant la respon-

sabilité. 
Ces trois points relèvent des classifications des emplois, 
de la formation, de la gestion des emplois et des com-
pétences et des rémunérations, sujets incontournables de 
la négociation de branche. 

Présanse et le paritarisme
A l’heure où le patronat fort des ANI sur la santé au tra-
vail et le télétravail propose un programme ambitieux de 
négociation avec les partenaires sociaux, notre branche 
refuse toujours le paritarisme. Pas de partenaires sociaux 
dans les Associations Régionales de PRESANSE, aucune 
discussion sur les sujets de santé au travail dans les CPPNI.
Les députés ont tranché. Le temps où PRESANSE expé-
rimentait, en dehors du cadre légal, pour forcer le légis-
lateur à accepter sa vision de la prévention n’est plus. 
Cette loi doit s’appliquer dans les SPST. 

 u Si PRESANSE ne rend pas attractif la profession de médecin 

du travail ; 

 u Si les SPST n’embauchent pas de médecins du travail ; 

 u Si les SPST ne recrutent pas de personnel qualifié pour 

aider les employeurs à évaluer leur risques (très différent 

d’une aide au DUER) ; 

 u Si les infirmiers ne suivent pas une formation diplômante 

pour réaliser effectivement les différents suivis médicaux 

des salariés et les actions en milieu de travail ; 

Cela signifiera que le modèle associatif n’est pas une 
option pour la santé au travail. 
Le modèle voulu par C. Lecocq dans son rapport initial 
sera l’Alternative et PRESANSE portera seul la responsa-
bilité de cet échec et de la nationalisation du système. 
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Le Rapport LECOCQ devait tout coordonner en un seul organisme tous les préventeurs, devait rendre transparent 
les financements en les transposant dans le giron de l’URSSAF, devait mettre un accent tout particulier sur la 
prévention primaire en y incluant la santé publique ! 

Bref un tsunami pour rendre efficient cette armée disparate et éclatée des préventeurs en santé au travail et en 
santé publique et les mettre sous influence de l’état dont c’est la responsabilité finale. 

Comme beaucoup de propositions de ce gouvernement 
à l’arrivée cela n’a plus grand-chose à voir, la montagne 
a accouché d’une souris et de plus une drôle de 
souris : les lobbys patronaux MEDEF, CPE et U2P mais 
également celui très actif de PRESANSE qui agit par le 
biais de son insertion dans les précédents ainsi que par 
ses multiples contacts locaux avec chaque député ont 
retourné l’initiative du départ.

Le tout sur un gouvernement de grandes déclarations du 
« en même temps » mais dont les réalisations sont bien 
loin de cet équilibre affiché et aboutissent à des textes 
bien éloignés des intentions premières !

Certes de sérieux progrès ont été réalisés 
 u Au niveau de l’évaluation des risques avec l’introduction 

de cette évaluation dans les objectifs et les moyens 
des SSTI.

 u Certes on a perçu une faille entre les confédérations 
patronales et PRESANSE, les premières manifestant leur 
impatience de ne pas voir leurs cotisations se traduire 
par une prestation médicale et instituant, de ce 
fait, l’appui par des médecins généralistes ! 
motivation intéressante mais réalisation 
pleine de difficultés pour être efficace. 

Cependant force est de constater une 
gouvernance très éloignée des propos 
initiaux de Mme LECOCQ. 

 u Ainsi les directeurs voient leur rôle 
conforté, les médecins du travail un peu 
affaiblis dans leur rôle d’animation et de 
coordination.

 u Les administrateurs patronaux dont on espérait que la 
nomination par les confédérations patronales nationales 
apporterait un peu plus de rigueur et de conformité par 
rapport au droit se sont vus par un amendement subtil 
de dernière minute nommés non plus par l’organisation 
nationale mais par l’organisation locale des employeurs, 
ce qui pour les services est beaucoup plus facilement 
influençable. Il suffit d’ailleurs de regarder les dernières 
affaires de détournement comme dans le Tarn où l’on 
voit que le président était également responsable dans 
l’organisation patronale locale.

« L’ancien président de la médecine du travail et délégué géné-

ral du Medef du Tarn, Guy Audu est condamné par le tribunal 

correctionnel d’Albi à 12 mois de prison dont 6 avec sursis 

pour avoir détourné 600 000 euros. Publié le 26/11/2020 ».

Tant va la cruche à l’eau

Dr Bernard SALENGRO
Président d’honneur Santé au Travail CFE-CGC



ACTUALITÉS 5

 u De plus la limitation à deux mandats va limiter leur 
investissement ce qui permettra au directeur de s’impo-
ser encore plus facilement.
Cette disposition est très habile car la structuration 
des organisations du MEDEF permet une autonomie 
relativement importante des structures locales (unions 
départementales et régionales).

Il faut savoir que les Unions territoriales patronales ont 
une capacité de vote au même niveau que les structures 
professionnelles pour la nomination du responsable 
national de l’organisation ! C’est la même chose à la CGT 
d’où la relative indépendance de ces structures territoriales 
par rapport à la confédération mais par contre c’est différent 
à la CFDT et à la CFE-CGC où le responsable national de 
l’organisation n’est pas élu par les structures territoriales 

mais seulement par les structures professionnelles c’est-à-
dire les syndicats de professionnels, ce qui rend les structures 
territoriales plus dépendantes de la confédération. 
De cette répartition des pouvoirs on peut dire qu’il n’y a pas 
grand-chose de nouveau à attendre de cette gouvernance.

Mais le texte n’a pas fini son parcours et il doit passer 
devant le sénat. Il faut rappeler qu’en 2011 le sénat avait 
proposé, sur proposition de la CFE-CGC, une petite 
révolution dans le microcosme de la santé au travail en 
proposant que la gouvernance des SSTI se calque sur les 
autres institutions de la santé au travail c’est-à-dire avec 
une réelle gouvernance paritaire avec alternance de la 
présidence entre employeurs et salariés !
Ainsi dans la proposition de loi adoptée par le sénat le 
27 janvier 2011 N°57. 

Article 3
La section 2 du chapitre II du même titre II est complétée par un article L. 462211 ainsi rédigé :
« Art. L. 462211. - Le service de santé au travail interentreprises est administré paritairement par un conseil composé, 
à parts égales :

« 1° De représentants des employeurs désignés par les entreprises adhérentes ;

« 2° De représentants des salariés d’entreprises adhérentes désignées par des organisations syndicales de salariés 
représentatives au plan national et interprofessionnel.

« Le président et le trésorier sont élus pour un mandat de trois ans, l’un parmi les représentants des organisations 
professionnelles d’employeurs et l’autre parmi ceux des organisations syndicales de salariés, en alternance. En cas 
de partage des voix lors de la première élection, le président est élu au bénéfice de l’âge.

« En cas de partage des voix, le président dispose d’une voix prépondérante.

« Il doit être en activité.

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret. »

Bien sûr ce texte a été retoqué au niveau de la commission paritaire avec la bénédiction du ministre de l’époque 
Xavier Bertrand, mais tant va la cruche à l’eau qu’à la fin elle s’emplit dit le dicton, c’est pourquoi je conseille à 
chacun de nos adhérents et sympathisants d’aller voir son sénateur et de lui rappeler cette position prise par le sénat 
ce qui donnerait un autre aspect à la gouvernance.

Lire pages suivantes le texte de la loi issue de cette première présentation à l’assemblée, les surlignages ont été 
réalisés pour en faciliter la lecture.

Dans l’article 3 il est proposé :
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Les passages surlignés sont du rédacteur (B. S.) pour en faciliter la lecture en mettant en exergue les passages 
ayant un impact immédiat sur l’activité, certains passages ne relevent pas du code du travail mais du code 
de la santé publique, c’est noté au passage.

Le Texte de « la petite loi » 
issu du premier passage à 
l’Assemblée Nationale
Dr Bernard SALENGRO
Président d’honneur Santé au Travail CFE-CGC

Article L. 1153-1
Aucun salarié ne doit subir des faits :
1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos 
ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste ré-
pétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ;
Le harcèlement sexuel est également constitué :
a) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés 
à une même victime par plusieurs personnes, de manière 

concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même 
que chacune de ces personnes n’a pas agi de façon 
répétée ;
b) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés 
à une même victime, successivement, par plusieurs per-
sonnes qui, même en l’absence de concertation, savent 
que ces propos ou comportements caractérisent une 
répétition...

Article L. 2314-3 
I. Assistent avec voix consultative aux réunions prévues 
aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 2315-27 
sur les points de l'ordre du jour relatifs aux questions 
relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de 
travail et, le cas échéant, aux réunions de la commission 
santé, sécurité et conditions de travail : 
1° Le médecin du travail, qui peut donner délégation 
à un membre de l’équipe pluridisciplinaire du service 
de prévention et santé au travail ayant compétence en 
matière de santé au travail ou de conditions de travail ; 
2° Le responsable interne du service de sécurité et des 
conditions de travail ou, à défaut, l'agent chargé de la 
sécurité et des conditions de travail. 

II. L’agent de contrôle de l'inspection du travail men-
tionné à l'article L. 8112-1 ainsi que les agents des ser-
vices de prévention des organismes de sécurité sociale 
sont invités ; 
1° Aux réunions de la ou des commissions santé, sécurité 
et conditions de travail ;
2° A l'initiative de l'employeur ou à la demande de la majorité 
de la délégation du personnel du comité social et écono-
mique, aux réunions de ce comité mentionnées aux premiers 
et deuxièmes alinéas de l'article L. 2315-27 ; 
3° Aux réunions du comité consécutives à un accident de tra-
vail ayant entraîné un arrêt de travail d'au moins huit jours ou 
à une maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 

Article L. 2312-27 
Dans le cadre de la consultation sur la politique sociale, 
l'employeur présente également au comité social et éco-
nomique :
1° Un rapport annuel écrit faisant le bilan de la situation 
générale de la santé, de la sécurité et des conditions de 

travail dans l'entreprise et des actions menées au cours de 
l'année écoulée dans ces domaines. Les questions du tra-
vail de nuit et de prévention des effets de l'exposition aux 
facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article  
L. 4161-1 sont traitées spécifiquement ;
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2° Le programme annuel de prévention des risques pro-
fessionnels mentionné au III de Article L. 4121-3-1.
L'employeur, compte tenu de la nature des activités de 
l'établissement, évalue les risques pour la santé et la sécu-
rité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés 
de fabrication, des équipements de travail, des substances 
ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réa-
ménagement des lieux de travail ou des installations dans 
l’organisation du travail et dans la définition des postes de 
travail. Cette évaluation des risques tient compte de l'impact 
différencié de l'exposition au risque en fonction du sexe. 
Dans le cadre du dialogue social dans l’entreprise, le 
comité social et économique et sa commission santé, 
sécurité et conditions de travail, s’ils existent, apportent 
leur contribution à l’analyse des risques professionnels 
dans l’entreprise. Le service de prévention et de santé 
au travail apporte son aide à l’évaluation des risques 
professionnels. L’employeur peut également solliciter le 
concours du salarié mentionné ou des salariés mention-
nés au premier alinéa du I de l’article L. 4644-1. 

Le comité social et économique est consulté sur le docu-
ment unique d’évaluation des risques professionnels et 
sur ses mises à jour. ».
A la suite de cette évaluation, l'employeur met en œuvre 
les actions de prévention ainsi que les méthodes de tra-
vail et de production garantissant un meilleur niveau de 
protection de la santé et de la sécurité des travailleurs. 
Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble 
des activités de l'établissement et à tous les niveaux de 
l'encadrement. 
Lorsque les documents prévus par les dispositions ré-
glementaires prises pour l'application du présent article 
doivent faire l'objet d'une mise à jour, celle-ci peut être 
moins fréquente dans les entreprises de moins de onze 
salariés, sous réserve que soit garanti un niveau équi-
valent de protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'État après avis des organisations profession-
nelles concernées. 

Nouvel Article L. 4121-3-1 
I. – Le document unique d’évaluation des risques profes-
sionnels répertorie l’ensemble des risques professionnels 
auxquels sont exposés les travailleurs, assure la traçabilité 
collective de ces expositions et comprend les actions de 
prévention et de protection qui en découlent, regrou-
pées dans un programme annuel de prévention. 
II. – L’employeur transcrit et met à jour dans le document 
unique les résultats de l’évaluation des risques pour la 
santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède 
en application de l’article L. 4121-3. 
Les organismes et instances mis en place par la branche 
peuvent accompagner les entreprises au moyen de mé-
thodes appropriées aux risques considérés et de docu-
ments d’aide à la rédaction.
III. – Les résultats de cette évaluation débouchent sur 
un programme annuel de prévention des risques profes-
sionnels et d’amélioration des conditions de travail, qui : 
1° Fixe la liste détaillée des mesures devant être prises 
au cours de l’année à venir qui comprennent les mesures 

de prévention des effets de l’exposition aux facteurs de 
risques professionnels, ainsi que, pour chaque mesure, 
ses conditions d’exécution et l’estimation de son coût ; 
2° Identifie les ressources de l’entreprise pouvant être 
mobilisées ; 
3° Comprend un calendrier de mise en œuvre.
IV. - Le document unique d’évaluation des risques pro-
fessionnels et ses versions successives sont conservés par 
l’employeur et tenus à la disposition des travailleurs, des 
anciens travailleurs ainsi que de toute personne ou ins-
tance pouvant justifier d’un intérêt à y avoir accès. La 
durée, qui ne peut être inferieure à quarante ans, et les 
modalités de conservation et de mise à disposition du 
document ainsi que la liste des personnes et instances 
sont fixées par décret en Conseil d’État. 
V. – Le document unique d’évaluation des risques pro-
fessionnels est transmis par l’employeur au service de 
prévention et santé au travail auquel il est affilié à chaque 
mise à jour.

Article L. 2242-17
La négociation annuelle sur l'égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail 
porte sur : 
1° L'articulation entre la vie personnelle et la vie profes-
sionnelle pour les salariés ;
2° Les objectifs et les mesures permettant d'atteindre 
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
notamment en matière de suppression des écarts de 

rémunération, d'accès à l'emploi, de formation profes-
sionnelle, de déroulement de carrière et de promotion 
professionnelle, de conditions de travail et d'emploi, en 
particulier pour les salariés à temps partiel, et de mixité 
des emplois. Cette négociation s'appuie sur les données 
mentionnées au 2° de l'article L. 2312-36. Cette négocia-
tion porte également sur l'application de l'article L. 241-3-1 
du code de la sécurité sociale et sur les conditions dans 
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lesquelles l'employeur peut prendre en charge tout ou 
partie du supplément de cotisations ; 
3° Les mesures permettant de lutter contre toute discri-
mination en matière de recrutement, d'emploi et d'accès 
à la formation professionnelle, en favorisant notamment 
les conditions d'accès aux critères définis aux II et III de 
l'article L. 6315-1 ; 
4° Les mesures relatives à l'insertion professionnelle et 
au maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, 
notamment les conditions d'accès à l'emploi, à la for-
mation et à la promotion professionnelle, les conditions 
de travail et d'emploi et les actions de sensibilisation de 
l'ensemble du personnel au handicap ; 
5° Les modalités de définition d'un régime de prévoyance 
et, dans des conditions au moins aussi favorables que 
celles prévues à l'article L. 911-7 du code de la sécu-
rité sociale, d'un régime de remboursements complé-
mentaires de frais occasionnés par une maladie, une 
maternité ou un accident, à défaut de couverture par 
un accord de branche ou un accord d'entreprise. Dans 
les entreprises de travaux forestiers mentionnées au 3° de 
l'article L. 722-1 du code rural et de la pèche maritime, 
la négociation définie au premier alinéa du présent 5° 
porte sur l'accès aux garanties collectives mentionnées à 
l'article L. 911-2 du code de la sécurité sociale ; 

6° L'exercice du droit d'expression directe et collective 
des salariés prévu au chapitre Ier du titre VIII du présent 
livre, notamment au moyen des outils numériques dis-
ponibles dans l'entreprise ; 
7° Les modalités du plein exercice par le salarié de son 
droit à la déconnexion et la mise en place par l'entreprise 
de dispositifs de régulation de l'utilisation des outils nu-
mériques, en vue d'assurer le respect des temps de repos 
et de congé ainsi que de la vie personnelle et familiale. 
A défaut d'accord, l'employeur élabore une charte, après 
avis du comité social et économique. Cette charte définit 
ces modalités de l'exercice du droit à la déconnexion 
et prévoit en outre la mise en œuvre, à destination des 
salariés et du personnel d'encadrement et de direction, 
d'actions de formation et de sensibilisation à un usage 
raisonnable des outils numériques. 
8° Dans les entreprises mentionnées à l'article L. 2143-3 
du présent code et dont cinquante salariés au moins sont 
employés sur un même site, les mesures visant à amé-
liorer la mobilité des salariés entre leur lieu de résidence 
habituelle et leur lieu de travail, notamment en réduisant 
le coût de la mobilité, en incitant à l'usage des modes 
de transport vertueux ainsi que par la prise en charge 
des frais mentionnés aux articles L. 3261-3 et L. 3261-3-1. 

Article L. 2242-19-1 
La négociation peut également porter sur la qualité des 
conditions de travail, notamment sur la santé et la sécu-
rité au travail et la prévention des risques professionnels. 

Elle peut s’appuyer sur les acteurs régionaux et locaux 
de prévention des risques professionnels

Article L. 4412-1 
Les règles de prévention des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs exposés à des risques chimiques 
sont déterminées par décret en Conseil d'État pris en 

application de l'article L. 4111-6, en tenant compte des 
situations de poly expositions. 

Article L. 4624-2 
I. Tout travailleur affecté à un poste présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité ou 
pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 
l'environnement immédiat de travail bénéficie d'un suivi 
individuel renforcé de son état de santé. Ce suivi com-
prend notamment un examen médical d'aptitude, qui 
se substitue à la visite d'information et de prévention 
prévue à l'article L. 4624-1. 

II. L’examen médical d'aptitude permet de s'assurer de 
la compatibilité de l'état de santé du travailleur avec le 
poste auquel il est affecté, afin de prévenir tout risque 
grave d'atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles de 
ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement 
immédiat de travail. Il est réalisé avant l'embauche et 
renouvelé périodiquement. Il est effectué par le médecin 
du travail, sauf lorsque des dispositions spécifiques le 
confient à un autre médecin. 
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Nouvel Article L. 4141-5 
L’employeur renseigne dans un passeport de prévention 
les attestations, certificats et diplômes obtenus par le tra-
vailleur dans le cadre des formations relatives à la santé et 
la sécurité au travail dispensées à son initiative. Les orga-
nismes de formation renseignent le passeport selon les 
mêmes modalités dans le cadre des formations relatives 
à la santé et la sécurité au travail qu’ils dispensent. Le 
travailleur peut également inscrire ces éléments dans le 
passeport de prévention lorsqu’ils sont obtenus à l’issue 
de formations qu’il a suivies à sa propre initiative. 
Le passeport de prévention intègre le passeport d’orien-
tation, de formation et de compétences prévu au second 
aliéna du II de l’article L. 6323-8. Il est mis en œuvre et 
géré selon les mêmes modalités. 
Le travailleur peut autoriser l’employeur à consulter l’en-
semble des données contenues dans le passeport de 

prévention, y compris celles que l’employeur n’y a pas 
versées, pour les besoins du suivi des obligations de ce 
dernier en matière de formation à la santé et la sécurité, 
sous réserve du respect des conditions de traitement des 
données à caractère personnel prévues à l’article 4 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 
Les modalités de mise en œuvre du passeport de préven-
tion et de sa mise à la disposition de l’employeur sont 
déterminées par le comité national de prévention et de 
santé au travail et approuvées par voie règlementaire. 
En l’absence de décision du comité à l’issue d’un délai 
déterminé par décret, ces modalités sont déterminées 
par décret en Conseil d’état. 

Article L. 4622-2 
Les services de santé au travail ont pour mission exclusive 
d'éviter toute altération de la santé des travailleurs du 
fait de leur travail. A cette fin, ils :
1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but 
de préserver la santé physique et mentale des travailleurs 
tout au long de leur parcours professionnel ; 
1° bis Apportent leur aide, de manière pluridisciplinaire, à 
l’évaluation et à la prévention des risques Professionnels 
dans l’entreprise ; 
2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants sur les dispositions et mesures nécessaires 
afin :

 u D’éviter ou de diminuer les risques professionnels, 
 u D’améliorer les conditions de travail, en tenant compte 

le cas échéant des particularités du téletravail,
 u De prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur 

le lieu de travail, 
 u De prévenir le harcèlement sexuel ou moral, 
 u De prévenir ou de réduire les effets de l'exposition aux 

facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article 
L. 4161-1 et 

 u La désinsertion professionnelle et 

 u De contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs ; 
3° Assurent la surveillance de l'état de santé des travail-
leurs en fonction des risques concernant leur santé au 
travail et leur sécurité et celle des tiers, des effets de 
l'exposition aux facteurs de risques professionnels men-
tionnés à l'article L. 4161-1 et de leur âge ; 
4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des 
expositions professionnelles et à la veille sanitaire ;
5° Participent à des actions de promotion de la santé sur 
le lieu de travail, dont des campagnes de vaccination et 
de dépistage et des actions d’information et de sensi-
bilisation aux situations de handicap au travail dans le 
cadre de la stratégie nationale de santé prévue à l’article 

L.1411-1-1 du code de la santé publique ; 
6° Participent à des actions de promotion de la santé 
par l’incitation à la pratique sportive.

Article L. 1434-12 (code de la santé publique)
Afin d'assurer une meilleure coordination de leur action et 
ainsi concourir à la structuration des parcours de santé men-
tionnés à l'article L. 1411-1 et à la réalisation des objectifs 
du projet régional de santé mentionné à l'article L. 1434-1, 
des professionnels de santé peuvent décider de se consti-
tuer en communauté professionnelle territoriale de santé, 
sous réserve pour les professionnels du service de santé des 
armées de l'autorisation du ministre de la défense. 

La communauté professionnelle territoriale de santé est com-
posée de professionnels de santé regroupés, le cas échéant, 
sous la forme d'une ou de plusieurs équipes de soins pri-
maires, d'acteurs assurant des soins de premier ou de deu-
xième recours, définis, respectivement, aux articles L. 1411-11 
et L. 1411-12 et d'acteurs médico-sociaux et sociaux ainsi que 
de services de prévention et de santé au travail concourant 
à la réalisation des objectifs du projet régional de santé. 
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Les membres de la communauté professionnelle territo-
riale de santé formalisent, à cet effet, un projet de santé, 
qu'ils transmettent à l'agence régionale de santé.
Le projet de santé précise en particulier le territoire 
d'action de la communauté professionnelle territoriale 
de santé. Le projet de santé est réputé validé, sauf si 

le directeur général de l'agence régionale de santé s'y 
oppose dans un délai de deux mois en se fondant sur 
l'absence de respect des objectifs du projet régional de 
santé mentionné à l'article L. 1434-1 ou sur la pertinence 
du territoire d'action de la communauté professionnelle 
territoriale de santé. 

Article L.6327-1 
Les professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux 
et, le cas échéant, les structures qui les emploient ainsi 
que les services de prévention et de santé au travail, 
pour l’exercice de leurs missions prévues à l’article  
L. 4622-2 du code du travail, peuvent solliciter un appui 

à la coordination des parcours de santé qu'ils estiment 
complexes afin d'améliorer le service rendu à la popu-
lation et de concourir à la structuration des parcours de 
santé mentionnés à l'article L. 1411-1. 

Article L. 4314-1 
Une procédure de sauvegarde est organisée permettant : 
1° Soit de s'opposer à ce que des équipements de tra-
vail ou des moyens de protection ne répondant pas aux 
obligations de sécurité et à tout ou partie des règles 
techniques auxquelles doit satisfaire chaque type d'équi-
pement de travail et de moyen de protection fassent 

l'objet des opérations mentionnées aux articles L. 4311-3 
et L. 4321-2 ; 
2° Soit de subordonner l'accomplissement de ces opé-
rations à des vérifications, épreuves, règles d'entretien, 
modifications des modes d'emploi des équipements de 
travail ou moyens de protection concernés. 

Article L. 4311-6 
Outre les agents de contrôle de l'inspection du travail men-
tionnés à l'article L. 8112-1, les agents des douanes, les 
agents de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, les ingénieurs des mines, les ingé-
nieurs de l'industrie et des mines sont compétents pour 
constater par procès-verbal, en dehors des lieux d'utilisation 
des équipements de travail et moyens de protection, les 

infractions prévues par l’article L. 4746-1 commises à l'occa-
sion de leur exposition, leur mise en vente, leur vente, leur 
importation, leur location, leur mise à disposition ou leur 
cession à quelque titre que ce soit. 
Les agents de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes disposent à cet effet des pouvoirs 
prévus au I de l'article L. 511-22 du code de la consommation. 

(Ancien L. 4314-1) L. 4314-2 
Une procédure de sauvegarde est organisée permettant :
1° Soit de s'opposer à ce que des équipements de tra-
vail ou des moyens de protection ne répondant pas aux 
obligations de sécurité et à tout ou partie des règles 
techniques auxquelles doit satisfaire chaque type d'équi-
pement de travail et de moyen de protection fassent 

l'objet des opérations mentionnées aux articles L. 4311-3 
et L. 4321-2, et de les retirer du marché et les rappeler ;
2° Soit de subordonner l'accomplissement de ces opé-
rations à des vérifications, épreuves, règles d'entretien, 
modifications des modes d'emploi des équipements de 
travail ou moyens de protection concernés. 

(Nouveau) Article L. 4314-1
Pour l’application du règlement (UE) n° 2019/1020 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur 
la surveillance du marché et la conformité des produits, 
la surveillance du marché est exercée par les autorités 
administratives désignées par décret en Conseil d’État. Ces 
autorités s’assurent du respect par les opérateurs écono-

miques de leurs obligations respectives, mettent en œuvre 
les pouvoirs et mesures appropriés et proportionnés défi-
nis aux articles 14 et 16 dudit règlement et peuvent habi-
liter des agents à cet effet, sans préjudice des missions 
des agents de contrôle mentionnés à l’article L. 4311-6, 

selon des modalités définies par décret en Conseil d’État. 
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Article L. 4741-9 
Est puni d'une amende de 3 750 euros, le fait pour toute 
personne autre que celles mentionnées à l'article L. 4741-
1, de méconnaitre par sa faute personnelle les disposi-
tions des articles L. 4321-2, L. 4321-3, L. 4411-1, L. 4411-2,  
L. 4411-4 à L. 4411-6, L. 4412-2, L. 4451-1 à L. 4451-4 et celles 
des décrets en Conseil d'État pris pour leur application. 

La récidive est punie d'un emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 9 000 euros.
L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de salariés 
de l'entreprise concernés par la ou les infractions relevées 
dans le procès-verbal mentionné à l'article L. 8113-7. 

Nouvel Article L. 4622-9-1 
Dans le respect des missions générales prévues à l’article 
L. 4622-2, le service de prévention et de santé au travail 
fournit à ses entreprises adhérentes et à leurs travailleurs 
un ensemble socle de services obligatoires en matière 
de prévention des risques professionnels, de suivi indivi-
duel des travailleurs et de prévention de la désinsertion 
professionnelle, dont la liste et les modalités sont défi-
nies par le comité national de prévention et de santé au 
travail et approuvées par voie règlementaire. 

En l’absence de décision du comité, à l’issue d’un délai 
déterminé par décret cette liste et, ces modalités sont 
déterminées par décret en Conseil d’État. 
Dans le respect des missions générales prévues à l’article 
L. 4622-2, il peut également leur proposer une offre de 
services complémentaires qu’il détermine. 

Nouvel Article L. 4622-9-1-1
Chaque service de prévention et de santé au travail, y 
compris les services de santé au travail autres que ceux 
mentionnés à l’article L. 4622-7, fait l’objet d’un agrément 
par l’autorité administrative, pour une durée de cinq ans, 
visant à s’assurer de sa conformité aux dispositions du 
présent titre. Cet agrément tient compte, le cas échéant, 
des résultats de la procédure de certification mentionnée 

à l’article L. 4622-9-2. Un cahier des charges national de 
cet agrément est défini par décret 
Si l’autorité administrative constate des manquements à 
ces dispositions, elle peut diminuer la durée de l’agré-
ment ou y mettre fin, selon des modalités déterminées 
par décret. 

Nouvel Article L. 4622-9-2 
Chaque service de prévention et de santé au travail fait 
l’objet d’une procédure de certification, réalisée par un 
organisme indépendant, visant à porter une appréciation 
à l’aide de référentiels sur : 
1° La qualité et l’effectivité des services rendus dans le 
cadre de l’ensemble socle de services obligatoires ;
2° L’organisation et la continuité du service, l’activité 
effective, les procédures suivies ;
3° La gestion financière, la tarification et son évolution. 
Les référentiels et les principes guidant l’accréditation 
des organismes indépendants sont définis par le comité 
national de prévention et de santé au travail et approuvés 
par voie règlementaire. 

4°La conformité du traitement des données personnelles 
au règlement (UE) 2016/679 Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces don-
nées et abrogeant la directive 95/46 CE ainsi qu’à la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. Les référentiels et les principes  
guidant l’élaboration du cahier des charges de certifi-
cation sont fixés par voie règlementaire, après avis du 
comité national de prévention et de santé au travail 
mentionné à l’article L. 4621-2-1 L. 4641-2-1. 

Article L. 4622-10 
Dans le respect des missions générales prévues à l’article 
L. 4622-2, de l’obligation de fournir l’ensemble socle de 
services prévu à l’article L. 4622-9-1, des orientations de 
la politique nationale en matière de protection et de 
promotion de la santé et de la sécurité au travail, d’amé-
lioration des conditions de travail ainsi que de son volet 

régional des priorités fixées par la branche profession-
nelle dans les cas de service de branche, et en fonction 
des réalités locales, les priorités spécifiques de chaque 
service de prévention et de santé au travail sont précisées 
dans un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
conclu entre le service, d'une part, l'autorité administra-
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tive et les organismes de sécurité sociale compétents, 
d'autre part, après avis des organisations d'employeurs, 
des organisations syndicales de salariés représentatives 
au niveau national et des agences régionales de santé. 
Les conventions prévues à l'article L. 422-6 du code de 
la sécurité sociale sont annexées à ce contrat.

La durée, les conditions de mise en œuvre et les moda-
lités de révision des contrats d'objectifs et de moyens 
prévus au premier alinéa sont déterminées par décret. 

Article L. 4622-6 
Les dépenses afférentes aux services de santé au travail 
sont à la charge des employeurs.
Au sein des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises, les services obligatoires prévus à l’article 
L. 4622-9-1 font l’objet d’une cotisation proportionnelle 
au nombre de travailleurs suivis. Les services complémen-
taires proposés et l’offre spécifique de services prévue 
à l’article L. 4621-3 font l’objet d’une facturation sur la 
base d’une grille tarifaire. Le montant des cotisations et la 
grille tarifaire sont approuvés par l’assemblée générale »

Par dérogation aux deuxième et troisième alinéas :
Dans le cas des dépenses effectuées pour les journa-
listes rémunérés à la pige relevant de l'article L. 7111-3, 
pour les salariés relevant des professions mentionnées 
à l'article L. 5424-22 et pour ceux définis à l'article  
L. 7123-2, ces frais sont répartis proportionnellement à 
la masse salariale. 

Nouvel Article L. 4622-16-1 
Le service de prévention et de santé au travail interentre-
prises communique à ses adhérents et au comité régio-
nal de prévention et de santé au travail et rend public : 
1° Les statuts ;
2° Les résultats de sa dernière procédure de certification ;
3° Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu 
à l’article L. 4622-10 ;
4° Le projet de service pluriannuel ;
5° L’ensemble socle de services ;
6° L’offre de services complémentaires ;

7° Le dernier rapport annuel d’activité, lequel comprend 
des données relatives à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ;
8° Les indicateurs de son activité, dont la typologie des 
travailleurs suivis en fonction de leur statut ; 
9° Le montant des cotisations, la grille tarifaire et leurs 
évolutions.
Les conditions de transmission et de publicité de ces 
documents sont précisées par décret.

Article L. 1111-17 (code de la santé publique)
I. Les professionnels de santé accèdent au dossier médical 
partagé d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté, 
en présence d'une situation comportant un risque immé-
diat pour sa santé, sauf si cette personne avait auparavant 
manifesté son opposition expresse à ce que son dossier 
soit consulté ou alimenté dans une telle situation. 
Le médecin régulateur du centre de réception et de ré-
gulation des appels d'aide médicale urgente mentionné 
à l'article L. 6311-2 qui reçoit un appel concernant une 
personne accède, sauf si cette personne avait auparavant 
manifesté son opposition expresse à ce que son dossier 
soit consulté dans une telle situation, au dossier médical 
partagé de celle-ci. 
II. Le professionnel de santé recueille, après avoir informé 
la personne concernée, son consentement pour qu'un 
autre professionnel de santé à qui il serait nécessaire de 
confier une partie de la prestation accède à son dossier 
médical partagé et l'alimente. 

III. Tout professionnel participant à la prise en charge 
d'une personne en application des articles L. 1110-4 et  
L. 1110-12 ou au suivi de son état de santé en application 
de l’article L. 4624-1 du code du travail peut accéder, sous 
réserve du consentement de la personne préalablement 
informée, au dossier médical partagé de celle-ci et l'ali-
menter. L'alimentation ultérieure de son dossier médical 
partagé par ce même professionnel est soumise à une 
simple information de la personne prise en charge. 
IV. Le médecin du travail chargé du suivi de l’état de 
santé d’une personne peut accéder à son dossier médical 
partagé et l’alimenter, sous réserve de son consentement 
exprès et de son information préalable quant aux possi-
bilités de restreindre l’accès au contenu de son dossier. 
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Article L. 1111-18 
L'accès au dossier médical partagé ne peut être exigé 
en dehors des cas prévus aux articles L. 1111-15 et  
L. 1111- 16, même avec l'accord de la personne concernée. 
L'accès au dossier médical partagé est notamment interdit 
lors de la conclusion d'un contrat relatif à une protection 
complémentaire en matière de couverture des frais de santé 
et à l'occasion de la conclusion de tout autre contrat exi-
geant l'évaluation de l'état de santé d'une des parties. Sans 
préjudice des II et III de l'article L. 1111-13-1, l'accès à ce 
dossier ne peut également être exigé ni préalablement 
à la conclusion d'un contrat, ni à aucun moment ou à 
aucune occasion de son application. Les médecins de la 
protection maternelle et infantile ont accès au dossier 

médical partagé pour le consulter et pour y déposer 
des documents. 
Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu 
à l'application des peines prévues à l'article 226-13 du 
code pénal. 
Le dossier médical partagé est conservé pendant une 
durée de dix années à compter de sa clôture. 
En cas de décès du titulaire, les ayants droit, le concu-
bin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
peuvent solliciter l'accès au dossier conformément au V 
de l'article L. 1110-4. L'accès à ce dossier peut également 
intervenir dans le cadre d'une expertise médicale diligen-
tée aux fins d'administration de la preuve. 

Article L. 4624-7 
I. Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de 
prud'hommes selon la procédure accélérée au fond d'une 
contestation portant sur les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications émis par le médecin du travail repo-
sant sur des éléments de nature médicale en application 
des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4. Le médecin 
du travail, informé de la contestation par l'employeur, 
n'est pas partie au litige. 
II. Le conseil de prud'hommes peut confier toute mesure 
d'instruction au médecin inspecteur du travail territoriale-
ment compétent pour l'éclairer sur les questions de fait 
relevant de sa compétence. Celui-ci, peut, le cas échéant, 
s'adjoindre le concours de tiers. A la demande de l'em-
ployeur, les éléments médicaux ayant fondé les avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par le 
médecin du travail, à l’exception des données recueillies 

dans le dossier médical partagé en application du IV de 
l’article L. 1111-17 du code de la santé publique, peuvent 
être notifiés au médecin que l'employeur mandate à cet 
effet. Le salarié est informé de cette notification. 
III. La décision du conseil de prud'hommes se substitue 
aux avis, propositions, conclusions écrites ou indications 
contestés.
IV. Le conseil de prud'hommes peut décider, par décision 
motivée, de ne pas mettre tout ou partie des honoraires 
et frais d'expertise à la charge de la partie perdante, dès 
lors que l'action en justice n'est pas dilatoire ou abusive. 
Ces honoraires et frais sont réglés d'après le tarif fixé 
par un arrêté conjoint des ministres chargés du travail 
et du budget. 
V. Les conditions et les modalités d'application du pré-
sent article sont définies par décret en Conseil d'État. 

Nouvel article L. 4624-8-1 
Le travailleur peut s’opposer à l’accès des professionnels 
chargés du suivi de son état de santé en application de 
l’article L. 4624-1 à son dossier médical partagé men-
tionné à l’article L. 1111-4 du code de la santé publique. 

Ce refus ne constitue pas une faute et ne peut servir 
de fondement à l’avis d’inaptitude mentionné à l’article  
L. 4624-4 du présent code. Il n’est pas porté la connais-
sance de l’employeur. 

Article L. 4624-8 
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 
médecin du travail ou, le cas échéant, par le médecin 
praticien correspondant, retrace dans le respect du secret 
médical les informations relatives à l'état de santé du 
travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis 
ainsi que les avis et propositions du médecin du travail, 
notamment celles formulées en application des articles 
L. 4624-3 et L. 4624-4. En cas de risque pour la santé 
publique ou à sa demande, le médecin du travail le trans-
met au médecin inspecteur du travail. 

Pour chaque titulaire, l’identifiant du dossier médical en 
santé au travail est l’identifiant de santé mentionné à 
l’article L. 1111-8-1 du même code lorsqu’il dispose d’un 
tel identifiant. 
Les éléments nécessaires au développement de la pré-
vention ainsi qu’à la coordination, la qualité et la conti-
nuité des soins au sein du dossier médical en santé 
au travail sont accessibles, uniquement à des fins de 
consultation, aux professionnels de santé exerçant sous 
l’autorité du médecin du travail et aux professionnels 
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de santé participant à la prise en charge du travailleur 
mentionnés aux articles L. 1110-4 et L. 1110-12 du code 
de la santé publique, sous réserve du consentement du 
travailleur préalablement informé. 
Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de pré-
vention et de santé au travail ou cesse de relever d’un 

de ces services, son dossier médical est accessible au 
service compétent pour assurer la continuité du suivi, 
sauf refus du travailleur. 
Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Com-
mission nationale de l’informatique et des libertés, fixe 
les modalités de mise en œuvre du présent article. 

Article L. 1461-1 (code de la santé publique)
I.   Le  système national des données de santé rassemble 
et met à disposition :
1° Les données issues des systèmes d'information men-
tionnés à l'article L. 6113-7 du présent code ; 
2° Les données du système national d'information in-
terrégimes de l'assurance maladie mentionné à l'article  
L. 161-28-1 du code de la sécurité sociale ;
3° Les données sur les causes de décès mentionnées 
à l'article L. 2223-42 du code général des collectivités 
territoriales ; 
4° Les données médico-sociales du système d'informa-
tion mentionné à l'article L. 247-2 du code de l'action 
sociale et des familles ;
5° Un échantillon représentatif des données de rembour-
sement par bénéficiaire transmises par des organismes 
d'assurance maladie complémentaire et défini en concer-
tation avec leurs représentants ; 
6° Les données destinées aux professionnels et orga-
nismes de santé recueillies à l'occasion des activités 
mentionnées au I de l'article L. 1111-8 du présent code 
donnant lieu à la prise en charge des frais de santé 
en matière de maladie ou de maternité mentionnée à 
l'article L. 160-1 du code de la sécurité sociale et à la 
prise en charge des prestations mentionnées à l'article  
L. 431- 1 du même code en matière d'accidents du travail 
et de maladies professionnelles ;
7° Les données relatives à la perte d'autonomie, évaluée à 
l'aide de la grille mentionnée à l'article L. 232-2 du code 
de l'action sociale et des familles, lorsque ces données 
sont appariées avec les données mentionnées aux 1° à 
6° du présent I ; 
8° Les données à caractère personnel des enquêtes dans 
le domaine de la santé, lorsque ces données sont appa-
riées avec des données mentionnées aux 1° à 6° ; 
9° Les données recueillies lors des visites médicales et 
de dépistage obligatoire prévues à l'article L. 541-1 du 
code de l'éducation ;
10° Les données recueillies par les services de protection 
maternelle et infantile dans le cadre de leurs missions 
définies à l'article L. 2111-1 du présent code ; 
11° Les données issues des dossiers médicaux en santé 
au travail prévus à l’article L. 4624-8 du code du travail. 

II. Le système national des données de santé est mis en 
œuvre dans le cadre d'orientations générales définies par 
l'État, en concertation avec les organismes responsables 
des systèmes d'information et des données mentionnés 
au I du présent article. 
Les responsables ou les catégories de responsables des 
traitements du système national des données de santé 
et leurs rôles respectifs sont définis par décret en Conseil 
d'État, pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés. Les responsables de ces 
traitements sont nominativement désignés par arrêté. 
La méthode d'appariement des données mentionnées 
au 5° dudit I avec les données correspondantes du sys-
tème national des données de santé est élaborée en 
concertation avec les représentants des organismes qui 
transmettent les données concernées. 
III. Le système national des données de santé a pour 
finalité la mise à disposition des données, dans les condi-
tions définies aux articles L. 1461-2 et L. 1461-3, pour 
contribuer : 
1° A l'information sur la santé ainsi que sur l'offre de 
soins, la prise en charge médico-sociale et leur qualité ; 
2° A la définition, à la mise en œuvre et à l'évaluation 
des politiques de santé et de protection sociale ; 
3° A la connaissance des dépenses de santé, des dé-
penses d'assurance maladie et des dépenses médico- 
sociales ;
4° A l'information des professionnels, des structures et 
des établissements de santé ou médico-sociaux sur leur 
activité ; 
5° A la surveillance, à la veille et à la sécurité sanitaires ; 
6° A la recherche, aux études, à l'évaluation et à l'inno-
vation dans les domaines de la santé et de la prise en 
charge médico-sociale. 
IV. Pour le système national des données de santé et 
pour les traitements utilisant des données à caractère 
personnel issues de ce système :
1° Aucune décision ne peut être prise à l'encontre d'une 
personne physique identifiée sur le fondement des données 
la concernant et figurant dans l'un de ces traitements ; 
2° Les personnes responsables de ces traitements, ainsi 
que celles les mettant en œuvre ou autorisées à accéder 
aux données à caractère personnel qui en sont issues, 
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sont soumises au secret professionnel dans les condi-
tions et sous les peines prévues à l'article 226-13 du 
code pénal ; 
3° L'accès aux données s'effectue dans des conditions 
assurant la confidentialité et l'intégrité des données et 
la traçabilité des accès et des autres traitements, confor-
mément à un référentiel défini par arrêté des ministres 
chargés de la santé, de la sécurité sociale et du numé-
rique, pris après avis de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés ;
4° Les données individuelles du système national des 
données de santé sont conservées pour une durée maxi-
male de vingt ans, sans préjudice de l'application du 

premier alinéa de l'article 78 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
V. Les données du système national des données de 
santé ne peuvent être traitées pour l'une des finalités 
suivantes :
1° La promotion des produits mentionnés au II de l'article 
L. 5311-1 en direction des professionnels de santé ou 
d'établissements de santé ; 
2° L'exclusion de garanties des contrats d'assurance et 
la modification de cotisations ou de primes d'assurance 
d'un individu ou d'un groupe d'individus présentant un 
même risque. 

Nouvel Article L. 4622-8-1
Le service de prévention et de santé au travail comprend 
une cellule pluridisciplinaire de prévention de la désin-
sertion professionnelle chargée : 
1° De proposer des actions de sensibilisation ;
2° D’identifier les situations individuelles ;
3° De proposer, en lien avec l’employeur et le salarié 
le travailleur, un plan de retour au travail comprenant 
notamment des mesures individuelles d’aménagement, 
d’adaptation ou de transformation du poste de travail 
ou des mesures d’aménagement du temps de travail 
favorisant le retour au travail, mentionnées à l’article  
L. 4624-2-3. Justifiées par des considérations relatives 
notamment à l’âge ou à l’état de santé physique et 
mentale du travailleur. 
4° Elles participent notamment à l’accompagnement 
vers les dispositifs de prévention de la désinsertion pro-
fessionnelle prévus à l’article L. 323-3-1 du code de la 

sécurité sociale. Cette cellule remplit ses missions en col-
laboration avec les professionnels de santé chargés des 
soins, le service du contrôle médical mentionné à l’article 
L. 315-1 du code de la sécurité sociale, les organismes 
locaux et régionaux d’assurance maladie et le service 
social mentionné au 4° de l’article L. 215-1 du même 
code, dans le cadre des missions qui leur sont confiées 
en application du 3° de l’article L. 221-1 et de l’article  
L. 262-1 dudit code, les acteurs chargés de l’emploi 
accompagné défini à l’article L. 5213-2-1 du présent 
code, les acteurs de la compensation du handicap et 
les acteurs de la préorientation et de la réadaptation 
professionnelle mentionnés à l’article L. 5214-3-1, aux 3° 
et 4° de l’article L. 5211-2 du présent code et au b du 
5° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 
et des familles et les organismes en charge de l’insertion 
professionnelle. 

Nouvel Article L. 315-4 CSS 
Lorsque les arrêts de travail de l’assuré qui ont été adres-
sés à l’organisme lui servant des prestations à ce titre 
remplissent des conditions fixées par décret ou lorsqu’ils 
font apparaître un risque de désinsertion professionnelle, 
selon des conditions fixées par décret, l’organisme ou, 
selon le cas, le service du contrôle médical transmet au 
service de santé au travail mentionné à l’article L. 4622-2 

du code du travail dont relève l’assuré, sous réserve de 
l’accord de ce dernier, des informations relatives aux ar-
rêts de travail. Un décret précise le contenu des informa-
tions transmises ainsi que les conditions dans lesquelles 
cette transmission, réalisée de façon dématérialisée, est 
effectuée, le cas échéant selon les modalités définies au 
II de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique.

Nouvel Article L. 4622-8-2 
Dans le cadre de ses missions de prévention de la 
désinsertion professionnelle, la cellule pluridisciplinaire 
mentionnée à l’article L. 4622-8-1 informe le service du 
contrôle médical mentionné à l’article L. 315-1 du code 
de la sécurité sociale, les organismes locaux et régionaux 
d’assurance maladie et le service social mentionné au 4° 
de l’article L. 215-1 du même code, selon des modalités 

définies par décret, lorsqu’elle accompagne des travail-
leurs qui ont fait l’objet de la transmission d’informations 
mentionnée à l’article L. 315-4 dudit code. Sous réserve 
de l’accord du travailleur, elle leur transmet des infor-
mations relatives au poste et aux conditions de travail 
de l’intéressé. 
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Article L. 5213-6-1 
Dans toute entreprise employant au moins deux cent cin-
quante salariés, est désigné un référent chargé d'orienter, 
d'informer et d'accompagner les personnes en situation 
de handicap. 
Le référent peut-être chargé de faire le lien avec les ser-
vices de prévention et de santé au travail, dans l’objectif 
de contribuer au maintien dans l’emploi des personnes 

en situation de handicap et de prévenir la désinsertion 
professionnelle. 
Il peut être associé au rendez-vous de liaison prévu à 
l’article L. 1226-1-3 ainsi qu’aux échanges visant à pro-
poser des mesures individuelles prévus à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 4624-2-2. 

Article L. 4624-1 
I- Tout travailleur bénéficie, au titre de la surveillance de 
l'état de santé des travailleurs prévue à l'article L. 4622- 2, 
d'un suivi individuel de son état de santé assuré par le 
médecin du travail et, sous l'autorité de celui-ci, par le 
collaborateur médecin mentionné à l'article L. 4623-1, 
l'interne en médecine du travail et l'infirmier.  
Ce suivi comprend une visite d'information et de prévention 
effectuée après l'embauche par l'un des Professionnels de 
santé mentionnés au premier alinéa du présent article. Cette 
visite donne lieu à la délivrance d'une attestation. Un décret 
en Conseil d'État fixe le délai de cette visite. Le modèle de 
l'attestation est défini par arrêté. Le professionnel de santé qui 
réalise la visite d'information et de prévention peut orienter le 
travailleur sans délai vers le médecin du travail, dans le respect 
du protocole élaboré par ce dernier. 
Les modalités et la périodicité de ce suivi prennent en compte 
les conditions de travail, l'état de santé et l'âge du travailleur, 
ainsi que les risques professionnels auxquels il est exposé. 
Tout travailleur qui déclare, lors de la visite d'information et 
de prévention, être considéré comme travailleur handicapé au 
sens de l'article L. 5213-1 du présent code et être reconnu  
par la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'ac-
tion sociale et des familles, ainsi que tout travailleur qui déclare 

être titulaire d'une pension d'invalidité attribuée au titre du 
régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime 
de protection sociale obligatoire, est orienté sans délai vers le 
médecin du travail et bénéficie d'un suivi individuel adapté 
de son état de santé. 
Tout salarié peut, lorsqu'il anticipe un risque d'inaptitude, 
solliciter une visite médicale dans l'objectif d'engager 
une démarche de maintien dans l'emploi. Tout travail-
leur de nuit bénéficie d'un suivi individuel régulier de 
son état de santé. La périodicité de ce suivi est fixée par 
le médecin du travail en fonction des particularités du 
poste occupé et des caractéristiques du travailleur, selon 
des modalités déterminées par décret en Conseil d'État. 
II- Les professionnels de santé mentionnés au premier 
alinéa du I du présent article peuvent recourir à des 
pratiques médicales ou de soins à distance utilisant les 
technologies de l’information et de la communication 
pour le suivi individuel du travailleur, compte tenu de son 
état de santé physique et mentale. Le consentement du 
travailleur est recueilli préalablement. La mise en œuvre 
de ces pratiques garantit le respect de la confidentialité 
des échanges entre le professionnel de santé et le travail-
leur. « Les modalités d’application du premier alinéa du 
présent II sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

Nouvel Artcle L. 4624-2-2 
Le travailleur est examiné par le médecin du travail au 
cours d’une visite médicale de mi-carrière organisée à une 
échéance déterminée par accord de branche ou, à défaut, 
durant l’année civile de leur quarante-cinquième anniversaire. 
Cet examen médical peut être anticipé et organisé conjoin-
tement avec une autre visite médicale lorsque le travailleur 
doit être examiné par le médecin du travail deux ans avant 
l’échéance prévue à l’alinéa précèdent prévue au premier alinéa. 
Cet examen médical vise à :
1° Établir un état des lieux de l’adéquation entre le poste 
de travail et l’état de santé du salarié, à date, en tenant 
compte des expositions à des facteurs de risques pro-
fessionnels auxquelles il a été soumis ;
2° Évaluer les risques de désinsertion professionnelle, en 
prenant en compte l’évolution des capacités du travail-

leur en fonction de son parcours professionnel passé, de 
son âge et de son état de santé ;
3° Sensibiliser le travailleur sur les enjeux du vieillissement 
au travail et sur la prévention des risques professionnels.
Le médecin du travail a la faculté de proposer, par écrit 
et après échange avec le travailleur et l’employeur, les 
mesures prévues à l’article L. 4624-3.
La visite de mi-carrière peut être réalisée par un infirmier 
de santé au travail exerçant en pratique avancée. Celui-ci 
ne peut proposer les mesures mentionnées à l’avant-der-
nier alinéa du présent article. À l’issue de la visite, l’infirmier 
peut, s’il l’estime nécessaire, orienter sans délai le travailleur 
vers le médecin du travail. 
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Article L. 1251-22 
Les obligations relatives à la médecine du travail sont à 
la charge de l'entreprise de travail temporaire.
Sauf lorsque cette dernière relève du régime agricole, 
le suivi médical des salariés est assuré par des services 
de santé au travail faisant l'objet d'un agrément spé-
cifique. Lorsque l’entreprise utilisatrice dispose de son 
propre service de prévention et de santé au travail, les 
salariés peuvent être suivis par celui-ci, dans le cadre 

d’une convention conclue avec l’entreprise de travail 
temporaire. 
Lorsque l'activité exercée par le salarié temporaire néces-
site une surveillance médicale renforcée au sens de la 
règlementation relative à la santé au travail, les obliga-
tions correspondantes sont à la charge de l'entreprise 
utilisatrice. 

Nouvel Article L. 4621-3 
Les travailleurs indépendants relevant du livre VI du code 
de la sécurité sociale peuvent s’affilier au service de pré-
vention et de santé au travail interentreprises de leur 
choix. Ils bénéficient d’une offre spécifique de services 

en matière de prévention, de suivi individuel et de pré-
vention de la désinsertion professionnelle. 
Les modalités d’application du présent article sont déter-
minées par décret. 

Nouvel Artcle L. 4622-5-1 
Sans préjudice de l’avant-dernier alinéa de l’article  
L. 1251-22, lorsqu’une entreprise dispose de son propre 
service de prévention et de santé au travail, ce service 
peut assurer, dans des conditions fixées par convention, 
le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, sala-
riés ou non-salariés, qui exercent leur activité sur le site 
de l’entreprise. 
Lorsque des salariés d’entreprises extérieures exercent 
des activités, dont la nature et la durée sont précisées 

par décret, sur le site d’une entreprise disposant de son 
propre service de prévention et de santé au travail, la 
prévention des risques professionnels auxquels sont 
exposés ces salariés, prévue aux 1°, 1° bis, 2°, 4° et 5° 
de l’article L. 4622-2, est assurée de manière conjointe 
dans le cadre d’une convention conclue entre le service 
précité et les services de prévention et de santé au travail 
dont relèvent ces salariés. 

Nouvel Article L. 4624-1-1
En cas de pluralité d’employeurs, le suivi de l’état de santé des travailleurs occupant des emplois identiques est 
mutualisé suivant des modalités définies par décret. 

Nouvel Article L. 4625-3
Un décret détermine les modalités de mise en œuvre du suivi de l’état de santé des salariés du particulier employeur. 

Article L. 1226-1-3
Lorsque la durée de l’absence au travail du salarié men-
tionnée au premier alinéa de l’article L. 1226-1 est supé-
rieure à une durée fixée par décret, la suspension du 
contrat de travail ne fait pas obstacle à l’organisation 
d’un rendez-vous de liaison entre le salarié et l’employeur, 
associant le service de prévention et de santé au travail.
Ce rendez-vous a pour objet d’informer le salarié qu’il 

peut bénéficier des actions de prévention de la désin-
sertion professionnelle prévues à l’article L. 4622-8-1, de 
l’examen de préreprise prévu à l’article L. 4624-2-4 et des 
mesures prévues à l’article L. 4624-3.
Il est organisé à l’initiative du salarié.
L’employeur informe celui-ci qu’il peut solliciter l’organi-
sation de ce rendez-vous. 

Nouvel Article L. 4624-2-3 
Après un congé de maternité ou une absence au tra-
vail justifiée par une incapacité résultant de maladie ou 
d’accident, répondant à des conditions fixées par décret, 

le travailleur bénéficie d’un examen de reprise par un 
médecin du travail dans un délai déterminé par décret. 
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Nouvel Article L. 4624-2-4 
En cas d’absence au travail justifiée par une incapacité 
résultant de maladie ou d’accident d’une durée supé-
rieure à une durée fixée par décret, le travailleur peut 
bénéficier d’un examen de préreprise par le médecin du 
travail, notamment pour étudier la mise en œuvre des 
mesures d’adaptation individuelles prévues à l’article L. 
4624-3, organisé à l’initiative du travailleur, du médecin 

traitant, des services médicaux de l’assurance maladie ou 
du médecin du travail, dès lors que le retour du travailleur 
à son poste est anticipé. 
L’employeur informe le travailleur de la possibilité pour 
celui-ci de solliciter l’organisation de l’examen de pré-
reprise. 

L. 221-1 CSS
Nouvel Article L. 4624-2-4 
La Caisse nationale de l'assurance maladie gère les 
branches mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 200-2 
et, à cet effet, a pour rôle :
1° De veiller à l'équilibre financier de ces deux branches. 
A ce titre, elle établit les comptes combinés de celles-ci, 
assure en lien avec l'Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale le financement des organismes locaux, 
effectue le règlement et la comptabilisation de toute 
opération relevant de ces branches dont la responsa-
bilité n'est pas attribuée aux organismes locaux et est 
chargée de la gestion du risque ;
1° bis D'établir les états financiers combinant les opéra-
tions mentionnées à l'article L. 241-2 ; 
2° De définir et de mettre en œuvre les mesures de 
prévention des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles ainsi que de concourir à la détermination 
des recettes nécessaires au maintien de l'équilibre de 
cette branche selon les règles fixées par les chapitres Ier 

et II du titre IV du présent livre et dans le respect de la 
loi de financement de la sécurité sociale ; 
3° De promouvoir une action de prévention, d'éducation 
et d'information de nature à améliorer l'état de santé de 
ses ressortissants et de coordonner les actions menées à 
cet effet par les caisses d'assurance retraite et de la santé 
au travail et les caisses primaires d'assurance maladie, 
dans le cadre des programmes de santé publique men-
tionnés à l'article L. 1413-1, déclinés par la convention 
prévue à l'article L. 227-1 du présent code ainsi que de 
promouvoir la prévention de la désinsertion profession-
nelle afin de favoriser le maintien dans l’emploi de ses 
ressortissants dont l’état de santé est dégradé du fait d’un 
accident ou d’une maladie, d’origine professionnelle ou 
non, et de coordonner l’action des organismes locaux 
et régionaux et celle du service social mentionné au 4° 
de l’article L. 215-1. 
4° D'exercer une action sanitaire et sociale et de coordon-
ner l'action sanitaire et sociale des caisses d'assurance 
retraite et de la santé au travail et des caisses primaires 
d'assurance maladie ; 

4° bis De définir les orientations mises en œuvre par les 
organismes de son réseau en matière de lutte contre 
le non-recours aux prestations et de simplification des 
démarches des demandeurs et de ses ressortissants ; 
5° D'organiser et de diriger le contrôle médical ; 
6° D'exercer un contrôle sur les opérations immobilières 
des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail 
et des caisses primaires d'assurance maladie, et sur la 
gestion de leur patrimoine immobilier ; 
7° De mettre en œuvre les actions conventionnelles ;
8° De gérer les fonds mentionnés aux articles L. 221-1-2 
et L. 221-1-3. Elle établit les comptes de ces fonds, les-
quels sont combinés au sein du périmètre couvert par les 
états financiers mentionnés au 1° bis du présent article ;
9° De participer au financement des dispositifs qui orga-
nisent le travail en équipe entre professionnels de santé ;
10° De procéder, pour l'ensemble des institutions fran-
çaises de sécurité sociale intéressées, avec les institutions 
estrangères et les autres institutions concernées, au sui-
vi, au recouvrement des créances et au règlement des 
dettes, à l'exception de celles relatives aux prestations 
de chômage, découlant de l'application des règlements 
de l'Union européenne, des accords internationaux de 
sécurité sociale et des accords de coordination avec les 
régimes des collectivités territoriales et des territoires 
français ayant leur autonomie en matière de sécurité 
sociale ;
11° (Abrogé) ;
12° De se prononcer sur l'opportunité, pour les orga-
nismes mentionnés aux articles L. 211-1, L. 215-1 et  
L. 752-4 du présent code, de porter les litiges devant la 
Cour de cassation.
La caisse nationale exerce, au titre des attributions énon-
cées ci-dessus, un pouvoir de contrôle sur les caisses 
d'assurance retraite et de la santé au travail et primaires 
d'assurance maladie. Elle exerce également la mission qui 
lui est confiée au troisième alinéa de l'article L. 1111-14 
du même code. 
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La Caisse nationale de l'assurance maladie publie chaque 
année un rapport d'activité et de gestion, qui comporte 
des données présentées par sexe, en particulier sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles, et 
des données relatives aux services rendus aux travailleurs 
indépendants. 

L. 262-1 CSS 
Les caisses primaires d'assurance maladie et les caisses 
d'assurance retraite et de la santé au travail exercent une 
action de prévention, d'éducation et d'information sani-
taires ainsi qu'une action sanitaire et sociale destinées en 
priorité aux populations exposées au risque de précarité 
dans le cadre de programmes définis par l'autorité com-
pétente de l'état, après avis et proposition du conseil de 
la Caisse nationale de l'assurance maladie et compte tenu 
de la coordination assurée par celle-ci conformément aux 
dispositions des 3° et 4° de l'article L. 221-1. 
Les organismes locaux et régionaux d’assurance maladie 
et le service social mentionné au 4° de l’article L. 215-1 
mettent en œuvre des actions de promotion et d’accom-
pagnement de la prévention de la désinsertion profes-

sionnelle afin de favoriser le maintien dans l’emploi de 
leurs ressortissants dont l’état de santé est dégradé du 
fait d’un accident ou d’une maladie, d’origine profession-
nelle ou non, compte tenu de la coordination assurée 
par la Caisse nationale de l’assurance maladie confor-
mément aux dispositions du 3° de l’article L. 221-1. Ces 
actions se font en lien, en tant que de besoin, avec les 
acteurs de la compensation du handicap et les acteurs 
de la préorientation et de la réadaptation professionnelle 
mentionnés à l’article L. 5214-3-1 du code du travail, aux 
3° et 4° de l’article L. 5211-2 du même code, et au b du 
5° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 
et des familles. 

L. 323-3-1 CSS 
Le versement de l'indemnité journalière ne fait pas 
obstacle à ce que l'assuré demande, avec l'accord du 
médecin traitant, à accéder aux actions de formation 
professionnelle continue prévues à l'article L. 6313-1 du 
code du travail ou à des actions d'évaluation, d'accom-
pagnement, d'information et de conseil auxquelles la 
caisse primaire d’assurance maladie ou la caisse géné-
rale de sécurité sociale mentionnée à l’article L. 752-1 
participe, sous réserve qu'après avis du médecin-conseil 
la durée de ces actions soit compatible avec la durée 
prévisionnelle de l'arrêt de travail. La caisse fait part de 
son accord à l'assuré et, le cas échéant, à l'employeur, 
et au médecin du travail. 

Les actions d’accompagnement auxquelles la caisse men-
tionnée au premier alinéa peut participer à la demande 
de l’assuré comprennent notamment : 
1° L’essai encadré, organisé selon des modalités définies 
par décret ;
2° La convention de rééducation professionnelle men-
tionnée à l’article L. 5213-3-1 du code du travail, qui 
donne lieu au versement d’indemnités selon des moda-
lités définies par décret en Conseil d’État. 
Ces actions se font en lien avec les acteurs de la com-
pensation du handicap et les acteurs de la réadaptation 
selon les territoires. 

Article L. 1226-1-3 
Les travailleurs déclarés inaptes en application de l’article 
L. 4624-4 ou pour lesquels le médecin du travail a iden-
tifié, dans le cadre du bilan de prévention de la désinser-
tion professionnelle mentionné à l’article L. 4624-2-4, un 

risque d’inaptitude, peuvent bénéficier de la convention 
de rééducation professionnelle en entreprise mentionnée 
à l’article L. 5213-3-1. 

Article 5213-3 
Tout travailleur handicapé peut bénéficier d'une réadap-
tation, d'une rééducation ou d'une formation profession-
nelle.
En particulier, les travailleurs handicapés déclarés inaptes 
en application de l’article L. 4624-4 ou pour lesquels le 

médecin du travail a identifié, dans le cadre du bilan de 
prévention de la désinsertion professionnelle mentionné 
à l’article L. 4624-2-4, un risque d’inaptitude peuvent bé-
néficier de la convention de rééducation professionnelle 
en entreprise mentionnée à l’article L. 5213-3-1. 
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Article L. 5213-3-1
I. – La convention de rééducation professionnelle en 
entreprise est conclue entre l’employeur, le salarié et la 
caisse primaire d’assurance maladie ou la caisse générale 
de sécurité sociale mentionnée à l’article L. 323-3-1 du 
code de la sécurité sociale. Cette convention détermine 
les modalités d’exécution de la rééducation profession-
nelle, ainsi que le montant et les conditions selon les-
quelles la caisse primaire d’assurance maladie ou la caisse 
générale de sécurité sociale verse au salarié l’indemnité 
journalière mentionnée à l’article L. 323-3-1 du code de 
la sécurité sociale. 
II. – Lorsque la rééducation professionnelle est assurée 
par l’employeur du salarié, elle fait l’objet d’un avenant au 
contrat de travail, qui ne peut modifier la rémunération 
de celui-ci. « Lorsque la rééducation professionnelle n’est 

pas assurée par l’employeur du salarié, elle est effectuée 
selon les modalités prévues à l’article L. 8241-2. 
III. – Lorsque le salarié présente sa démission mentionnée 
à l’article L. 1237-1 à l’issue d’une rééducation profes-
sionnelle afin d’être embauché par une autre entreprise, 
il continue à bénéficier, le cas échéant, d’une indemnité 
mentionnée à l’article L. 323- 3-1 du code de la sécurité 
sociale. 
Lorsque l’entreprise mentionnée au premier alinéa a as-
suré la rééducation professionnelle et que l’embauche est 
effectuée dans un emploi similaire à celui occupé par le 
salarié pendant la période de rééducation, la durée de 
la mise à disposition est intégralement déduite de la 
période d’essai. « Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités d’application du présent article. » 

Article L. 4624-3 
Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après 
échange avec le salarié et l'employeur, des mesures indi-
viduelles d'aménagement, d'adaptation ou de transfor-
mation du poste de travail, des mesures d’accompagne-

ment humain de maintien en emploi ou des mesures 
d'aménagement du temps de travail justifiées par des 
considérations relatives notamment à l'âge ou à l'état 
de santé physique et mental du travailleur. 

Article L. 6323-17-2 
I. Pour bénéficier d'un projet de transition profession-
nelle, le salarié doit justifier d'une ancienneté minimale 
en qualité de salarié, déterminée par décret. La condition 
d'ancienneté n'est pas exigée pour le salarié mentionné à 
l'article L. 5212-13, ni pour le salarié qui a changé d'em-
ploi à la suite d'un licenciement pour motif économique 
ou pour inaptitude et qui n'a pas suivi d'action de for-
mation entre son licenciement et son réemploi ni pour 
le salarié ayant connu, dans les vingt-quatre mois ayant 
précédé sa demande de projet de transition profession-
nelle, soit une absence au travail résultant d’une maladie 
professionnelle, soit une absence au travail supérieure à 
une durée fixée par décret résultant d’un accident du 
travail, d’une maladie ou d’un accident non professionnel.
II. Le projet du salarié peut faire l'objet d'un accompa-
gnement par l'un des opérateurs financés par l'organisme 
mentionné à l'article L. 6123-5 au titre du conseil en évo-
lution professionnelle mentionné à l'article L. 6111-6. Cet 

opérateur informe, oriente et aide le salarié à formaliser 
son projet. Il propose un plan de financement. 
Le projet est présenté à la commission paritaire interpro-
fessionnelle régionale mentionnée à l'article L. 6323-17-6. 
Cette commission apprécie la pertinence du projet et du 
positionnement préalable prévu à l'article L. 6323-17-1, 
instruit la demande de prise en charge financière et 
autorise la réalisation et le financement du projet. Cette 
décision est motivée et notifiée au salarié. Les modali-
tés d'accompagnement du salarié et de prise en charge 
financière du projet de transition professionnelle sont 
précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Un système d'information national commun aux commis-
sions paritaires interprofessionnelles régionales mention-
nées à l'article L. 6323-17-6 est mis en œuvre par France 
compétences. Ses règles de création et d'alimentation 
sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

Article L. 4622-11 
Le service de santé au travail est administré paritairement 
par un conseil composé :
1° De représentants des employeurs désignés par les orga-
nisations représentatives au niveau national et interpro-
fessionnel parmi les entreprises adhérentes ; Pour les ser-
vices de prévention et de santé au travail ayant vocation 
à couvrir un champ n’excédant pas celui d’une branche 

professionnelle, ces représentants sont désignés par les 
organisations professionnelles d’employeurs reconnues 
représentatives au niveau de cette branche. Pour les ser-
vices de prévention et de santé au travail ayant vocation 
à couvrir un secteur multi-professionnel, ces représentants 
sont désignés par les organisations d’employeurs recon-
nues représentatives au niveau de ce secteur. 
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2° De représentants des salariés des entreprises adhérentes, 
désignés par les organisations syndicales représentatives 
au niveau national et interprofessionnel. Le président, qui 
dispose d'une voix prépondérante en cas de partage des 
voix, est élu parmi les représentants mentionnés au 1°. Il 
doit être en activité. 

Le trésorier et le vice-président, sont élus parmi les repré-
sentants mentionnés au 2°. 
Les représentants mentionnés aux 1° et 2° ne peuvent 
cumuler plus de deux mandats consécutifs. Les modali-
tés d'application du présent article sont déterminées par 
décret. 

Article L. 4622-12 
L'organisation et la gestion du service de santé au travail 
sont placées sous la surveillance :
1° Soit d'un comité interentreprises constitué par les 
comités d'entreprise intéressés ; 
2° Soit d'une commission de contrôle composée pour 
un tiers de représentants des employeurs et pour deux 
tiers de représentants des salariés. Les représentants des 
employeurs sont désignés par les organisations profes-
sionnelles d’employeurs représentatives dans les condi-
tions prévues au 1° de l’article L. 4622-11 au sein des 
entreprises adhérentes. Les représentants des salariés sont 
désignés par les organisations syndicales représentatives 
au niveau national et interprofessionnel parmi les sala-

riés des entreprises adhérentes. Les représentants des 
employeurs et des salariés ne peuvent effectuer plus 
de deux mandats consécutifs. 
Son président est élu parmi les représentants des salariés.
Ce comité ou cette commission peut saisir de l’organi-
sation ou de la gestion du service de prévention et de 
santé au travail le comité régional de prévention et de 
santé au travail compétent géographiquement. 
Ce comité ou cette commission peut saisir le comité 
régional de prévention et de santé au travail de toute 
question relative à l’organisation ou à la gestion du ser-
vice de prévention et de santé au travail 

Article L. 4623-1 
Un diplôme spécial est obligatoire pour l'exercice des 
fonctions de médecin du travail.
Par dérogation au premier alinéa, un décret fixe les 
conditions dans lesquelles les services de santé au tra-
vail peuvent recruter, après délivrance d'une licence de 
remplacement et autorisation par les conseils départe-
mentaux compétents de l'ordre des médecins, à titre 
temporaire, un interne de la spécialité qui exerce sous 
l'autorité d'un médecin du travail du service de santé au 
travail expérimenté. 
Par dérogation au premier alinéa, un décret fixe les condi-
tions dans lesquelles un collaborateur médecin, médecin 
non spécialiste en médecine du travail et engagé dans 
une formation en vue de l'obtention de cette qualifica-
tion auprès de l'ordre des médecins, exerce, sous l'auto-

rité d'un médecin du travail d'un service de santé au tra-
vail et dans le cadre d'un protocole écrit et validé par ce 
dernier, les fonctions dévolues aux médecins du travail. 
Par dérogation au même premier alinéa, un médecin 
praticien correspondant, disposant d’une formation en 
médecine du travail, peut contribuer, en lien avec le 
médecin du travail, au suivi médical prévu à l’article  
L. 4624-1, à l’exception du suivi médical renforcé prévu 
à l’article L. 4624-2, au profit d’un service de prévention 
et de santé au travail interentreprises. Dans le cadre de 
ce suivi médical, le médecin praticien correspondant ne 
peut cumuler sa fonction et celle de médecin traitant 
définie à l’article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale.
Les modalités de formation et les conditions de cette 
contribution sont déterminées par décret. 

Article L. 4623-3 
Le médecin du travail est un médecin autant que pos-
sible employé à temps complet qui ne pratique pas la 
médecine de clientèle courante.

Cette interdiction n’est pas applicable au médecin prati-
cien correspondant prévu par le dernier alinéa de l’article 
L. 4623-1. 

Article L. 4624-1 
Tout travailleur bénéficie, au titre de la surveillance de 
l'état de santé des travailleurs prévue à l'article L. 4622- 2, 
d'un suivi individuel de son état de santé assuré par le 
médecin du travail, le médecin praticien correspondant 
et, sous l’autorité du médecin du travail par le collabo-

rateur médecin mentionné à l'article L. 4623-1, l'interne 
en médecine du travail et l'infirmier. 
Ce suivi comprend une visite d'information et de préven-
tion effectuée après l'embauche par l'un des profession-
nels de santé mentionnés au premier alinéa du présent 
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article. Cette visite donne lieu à la délivrance d'une attes-
tation. Un décret en Conseil d'Etat fixe le délai de cette 
visite. Le modèle de l'attestation est défini par arrêté. 
Le professionnel de santé qui réalise la visite d'informa-
tion et de prévention peut orienter le travailleur sans 
délai vers le médecin du travail, dans le respect du pro-
tocole élaboré par ce dernier. 
Les modalités et la périodicité de ce suivi prennent en 
compte les conditions de travail, l'état de santé et l'âge 
du travailleur, ainsi que les risques professionnels aux-
quels il est exposé. 
Tout travailleur qui déclare, lors de la visite d'information 
et de prévention, être considéré comme travailleur han-
dicapé au sens de l'article L. 5213-1 du présent code et 
être reconnu par la commission des droits et de l'auto-
nomie des personnes handicapées mentionnée à l'article 
L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles, ainsi 
que tout travailleur qui déclare être titulaire d'une pen-
sion d'invalidité attribuée au titre du régime général de 

sécurité sociale ou de tout autre régime de protection 
sociale obligatoire, est orienté sans délai vers le médecin 
du travail et bénéficie d'un suivi individuel adapté de 
son état de santé. 
Tout salarié peut, lorsqu'il anticipe un risque d'inaptitude, 
solliciter une visite médicale dans l'objectif d'engager 
une démarche de maintien dans l'emploi. Tout travail-
leur de nuit bénéficie d'un suivi individuel régulier de 
son état de santé. La périodicité de ce suivi est fixée par 
le médecin du travail en fonction des particularités du 
poste occupé et des caractéristiques du travailleur, selon 
des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
Le rapport annuel d'activité, établi par le médecin du 
travail, pour les entreprises dont il a la charge, comporte 
des données présentées par sexe. Un arrêté du ministre 
chargé du travail fixe les modèles de rapport annuel 
d'activité du médecin du travail et de synthèse annuelle 
de l'activité du service de santé au travail. 

Nouvel Article L. 4623-3-1 
Le médecin du travail consacre à ses missions en milieu 
de travail le tiers de son temps de travail.
Le chef d’établissement ou le directeur du service de 
prévention et de santé au travail interentreprises prend 
toutes les mesures pour permettre au médecin du travail

de respecter cette obligation et de participer aux ins-
tances internes de l’entreprise et aux instances territo-
riales de coordination au cours des deux autres tiers de 
son temps de travail.

Nouvelle Section 2 « Infirmier de santé au travail »
Article L. 4623-9 
Dans les conditions de déontologie professionnelle défi-
nies et garanties par la loi, l’infirmier de santé au travail 
assure les missions qui lui sont dévolues par le présent 

code ou déléguées par le médecin du travail, dans la 
limite des compétences prévues pour les infirmiers par 
le code de la santé publique. 

Article L. 4623-10
L’infirmier de santé au travail recruté dans un service de 
prévention et de santé au travail est diplômé d’État ou 
dispose de l’autorisation d’exercer sans limitation dans 
les conditions prévues par le code de la santé publique. 
Il dispose d’une formation spécifique en santé au travail 
définie par décret en Conseil d’État. 

Si l’infirmier n’a pas suivi une formation en santé au 
travail, l’employeur l’y inscrit au cours des douze mois 
qui suivent son recrutement et avant le terme de son 
contrat. L’employeur favorise sa formation continue. Les 
tâches qui sont déléguées à l’infirmier de santé au travail 
prennent en compte ses qualifications complémentaires. 

Article L. 4623-11
Les modalités d’application de la présente section sont précisées par décret en Conseil d’État.
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Article L. 4301-1 (code de la santé publique)
I. - Les auxiliaires médicaux relevant des titres Ier à VII 
du présent livre peuvent exercer en pratique avancée :
1° Au sein d'une équipe de soins primaires coordonnée 
par le médecin traitant ou d'une équipe de soins d'un 
centre médical du service de santé des armées coordon-
née par un médecin des armées ; 
2° Au sein d'une équipe de soins en établissements de 
santé, en établissements médico-sociaux ou en hôpitaux 
des armées coordonnée par un médecin ;
3° En assistance d'un médecin spécialiste, hors soins pri-
maires, en pratique ambulatoire. 
En assistance d’un médecin du travail, au sein d’un ser-
vice de prévention et de santé au travail. 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'Académie 
nationale de médecine et des représentants des profes-
sionnels de santé concernés, définit pour chaque pro-
fession d'auxiliaire médical :
1° Les domaines d'intervention en pratique avancée qui 
peuvent comporter :
a) Des activités d'orientation, d'éducation, de prévention 
ou de dépistage ;
b) Des actes d'évaluation et de conclusion clinique, des 
actes techniques et des actes de surveillance clinique 
et paraclinique ;
c) Des prescriptions de produits de santé non soumis 
à prescription médicale obligatoire, des prescriptions 
d'examens complémentaires et des renouvellements ou 
adaptations de prescriptions médicales ;
2° Les conditions et les règles de l'exercice en pratique 
avancée.

II. - Peuvent exercer en pratique avancée les profession-
nels mentionnés au I qui justifient d'une durée d'exercice 
minimale de leur profession et d'un diplôme de forma-
tion en pratique avancée délivré par une université habi-
litée à cette fin dans les conditions mentionnées au III.
Sont tenues de se faire enregistrer auprès du service 
ou de l'organisme désigné à cette fin par le ministre 
chargé de la santé, avant un exercice professionnel, les 
personnes ayant obtenu un titre de formation requis 
pour l'exercice en pratique avancée.
La nature du diplôme, la durée d'exercice minimale de 
la profession et les modalités d'obtention du diplôme et 
de reconnaissance des qualifications professionnelles des 
ressortissants européens sont définies par décret. 
III. Toute université assurant une formation conduisant à 
la délivrance du diplôme de formation en pratique avan-
cée doit avoir été habilitée à cet effet sur le fondement 
d'un référentiel de formation défini par arrêté conjoint 
des ministres chargés de la santé et de l'enseignement 
supérieur, dans le cadre de la procédure d'accréditation 
de son offre de formation. 
IV. Les règles professionnelles et éthiques de chaque pro-
fession, ainsi que celles communes à l'ensemble des pro-
fessionnels de santé, notamment celles figurant aux articles 
L. 1110-4 et L. 1111-2, demeurent applicables sous réserve, 
le cas échéant, des dispositions particulières ou des mesures 
d'adaptation nécessaires prises par décret en Conseil d'Etat. 
Le professionnel agissant dans le cadre de la pratique 
avancée est responsable des actes qu'il réalise dans ce 
cadre. 

Article L. 4622-8 
Les missions des services de santé au travail sont assu-
rées par une équipe pluridisciplinaire de santé au travail 
comprenant des médecins du travail, des collaborateurs 
médecins, des internes en médecine du travail, des in-
tervenants en prévention des risques professionnels et 
des infirmiers et, le cas échéant, des  masseurs-kinésithé-
rapeutes et des ergothérapeutes. Ces équipes peuvent 
être complétées par des assistants de services de santé 
au travail et des professionnels recrutés après avis des 
médecins du travail. Les médecins du travail assurent 
ou délèguent l’animation et la coordination de l'équipe 
pluridisciplinaire. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions dans 
lesquelles le médecin du travail peut déléguer sous sa 
responsabilité, certaines missions prévues par le présent 
titre aux membres de l’équipe pluridisciplinaire disposant 
de la qualification nécessaire. 
Pour les professions dont les conditions d’exercice re-
lèvent du code de la santé publique, lesdites missions 
sont exercées dans la limite des compétences des pro-
fessionnels de santé prévues par ce même code.
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Article L. 4622-16 
Le directeur du service de santé au travail interentreprises 
met en œuvre, en lien avec l'équipe pluridisciplinaire de 
santé au travail et sous l'autorité du président, les actions 
approuvées par le conseil d'administration dans le cadre 
du projet de service pluriannuel. 

Le directeur prend les décisions relatives à l’organisation 
et au fonctionnement du service nécessaires à la mise en 
œuvre des dispositions législatives et règlementaires ainsi 
que des objectifs et prescriptions du contrat d’objectifs 
et de moyens et du projet de service pluriannuel. 

Nouvel Article L. 4641-2-1 
Au sein du conseil d’orientation des conditions de travail, 
le comité national de prévention et de santé au travail est 
composé de représentants de l’État, de la Caisse natio-
nale de l’assurance maladie, des organisations profession-
nelles d’employeurs représentatives au niveau national et 
des organisations syndicales de salariés représentatives 
au niveau national. 
Ce comité a notamment pour missions :
1° De participer à l’élaboration des politiques publiques 
en matière de santé au travail et à la coordination des 
acteurs intervenant dans ces domaines.
2° De définir la liste et les modalités de mise en œuvre 
de l’ensemble socle de services en matière de prévention, 
de suivi individuel des travailleurs et de prévention de la 

désinsertion professionnelle prévus par l’article L. 4622-9-1. 
3° De formuler un avis sur les référentiels et les principes 
guidant l’élaboration du cahier des charges de certifica-
tion des services de prévention et de santé au travail 
prévu par l’article L. 4622-9-2. 
4° De déterminer les modalités de mise en œuvre ainsi 
que les conditions de mise à la disposition de l’employeur 
du passeport de prévention prévu à l’article L. 4141-5. 
Pour l’exercice des missions prévues aux 2° à 4°, les déli-
bérations sont adoptées par les seuls représentants des 
organisations professionnelles d’employeurs et des orga-
nisations syndicales de salariés mentionnés au premier 
alinéa du présent article dans des conditions définies 
par voie règlementaire. 

Article L. 4641-4 
Un comité régional d'orientation des conditions de travail est 
placé auprès de chaque représentant de l'Etat dans la région. 
Il participe à l'élaboration et au suivi des politiques 
publiques régionales en matière de santé, de sécurité 

au travail et de conditions de travail ainsi qu'à la coor-
dination des acteurs intervenant dans cette matière au 
niveau régional. 

Nouvel Article L. 4641-5
Au sein du comité régional d’orientation des conditions 
de travail, le comité régional de prévention et de santé 
au travail est composé de représentants de l’État, de la 
caisse régionale d’assurance retraite et de la santé au 
travail, des organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives au niveau national et des organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau national. 

Il Ce comité a notamment pour missions : 
1° De promouvoir l’action en réseau de l’ensemble des 
acteurs régionaux et locaux de la prévention des risques 
professionnels.
2° De contribuer à la coordination des outils de préven-
tion mis à disposition des entreprises. 
3° De suivre l’évaluation de la qualité des services de 
prévention et de santé au travail. 

Nouvel Article L. 4641-6 
Un décret en Conseil d’État détermine l’organisation, les missions, la composition et le fonctionnement du comité 
régional d’orientation des conditions de travail et du comité régional de prévention et de santé au travail. 

Article L. 2315-18 
Les membres de la délégation du personnel du comité 
social et économique et le référent prévu au dernier 
alinéa de l'article L. 2314-1 bénéficient de la formation 
nécessaire à l'exercice de leurs missions en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail prévues au 

chapitre II du présent titre, dans des conditions détermi-
nées par décret en Conseil d'Etat. 
La formation est d’une durée minimale de cinq jours 
lors du premier mandat des membres de la délégation 
du personnel. 
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En cas de renouvellement de ce mandat, la formation 
est d’une durée minimale : 

 u De trois jours pour chaque membre de la délégation 
du personnel quelle que soit la taille de l’entreprise ; 

 u De cinq jours pour les membres de la commission santé, 
sécurité et conditions de travail dans les entreprises d’au 

moins trois cents salariés. 

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 2315-22-1, 
le financement de la formation prévue au premier alinéa 
du présent article est pris en charge par l'employeur dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Nouvelle Sous-section 4 « Formation en santé, sécurité et conditions de travail »
Article L. 2315-22-1
Les formations en santé, sécurité et conditions de travail prévues à l’article L. 2315-18 peuvent être prises en charge 
par l’opérateur de compétences au titre de la section financière mentionnée au 2° de l’article L. 6332-3, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État. 

Article L. 4644-1
I. L’employeur désigne un ou plusieurs salariés compé-
tents pour s'occuper des activités de protection et de 
prévention des risques professionnels de l'entreprise. Le 
ou les salariés ainsi désignés par l'employeur bénéficient, 
à leur demande, d'une formation en matière de santé au 
travail dans les conditions prévues aux articles L. 2315-16 
à L. 2315-18.
A défaut, si les compétences dans l'entreprise ne per-
mettent pas d'organiser ces activités, l'employeur peut 
faire appel, après avis du comité social et économique, 
aux intervenants en prévention des risques profession-
nels appartenant au service de santé au travail interentre-
prises auquel il adhère ou dûment enregistrés auprès de 
l'autorité administrative disposant de compétences dans 
le domaine de la prévention des risques professionnels 
et de l'amélioration des conditions de travail.

L'employeur peut aussi faire appel aux services de pré-
vention des caisses de sécurité sociale avec l'appui de 
l'Institut national de recherche et de sécurité dans le 
cadre des programmes de prévention mentionnés à l'ar-
ticle L. 422-5 du code de la sécurité sociale, à l'organisme 
professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics et à l'Agence nationale pour l'amélioration des 
conditions de travail et son réseau. 
Cet appel aux compétences est réalisé dans des condi-
tions garantissant les règles d'indépendance des pro-
fessions médicales et l'indépendance des personnes et 
organismes mentionnés au présent I. Ces conditions sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
II. Les modalités d'application du présent article sont 
déterminées par décret. 

Article L.6332-1 
I. Les organismes paritaires agrées sont dénommés “ope-
rateurs de compétences”. Ils ont pour mission : 
1° D'assurer le financement des contrats d'apprentissage 
et de professionnalisation, selon les niveaux de prise en 
charge fixés par les branches ; 
2° D'apporter un appui technique aux branches adhé-
rentes pour établir la gestion prévisionnelle de l'emploi et 
des compétences et pour déterminer les niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage et des contrats 
de professionnalisation ; 
3° D'assurer un appui technique aux branches profes-
sionnelles pour leur mission de certification mentionnée 
à l'article L. 6113-4 ; 
4° D'assurer un service de proximité au bénéfice des 
très petites, petites et moyennes entreprises, permettant 
d'améliorer l'information et l'accès des salariés de ces 
entreprises à la formation professionnelle et d'accom-

pagner ces entreprises dans l'analyse et la définition de 
leurs besoins en matière de formation professionnelle, 
notamment au regard des mutations économiques et 
techniques de leur secteur d'activité ; 
5° De promouvoir les modalités de formation prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 6313- 2 
auprès des entreprises 
6° De financer les formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail des membres de la 
délégation du personnel du comité social et économique 
et du réfèrent prévu au dernier aliéna de l’article L. 2314- 1 
au sein des entreprises de moins de cinquante salariés. 
II. Les opérateurs de compétences peuvent conclure : 
1° Avec l'Etat : 
a) Des conventions dont l'objet est notamment de défi-
nir la part de leurs ressources qu'ils peuvent affecter au 
cofinancement d'actions en faveur de la formation pro-
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fessionnelle et du développement des compétences des 
salariés et des demandeurs d'emploi ; 
b) Une convention-cadre de coopération définissant les 
conditions de leur participation à l'amélioration et à la 
promotion des formations technologiques et profession-
nelles initiales, notamment l'apprentissage, ainsi que la 

promotion des métiers. Cette convention peut, le cas 
échéant, être conclue conjointement avec les organisa-
tions couvrant une branche ou un secteur d'activité ; 
2° Avec les régions, des conventions dans les conditions 
déterminées à l'article L. 6211-3. 

Article L. 6332-1-3 
I. L’opérateur de compétences prend en charge : 
1° Les actions concourant au développement des com-
pétences au bénéfice des entreprises de moins de cin-
quante salariés mentionnées à l'article L. 6313-1 ; 
2° Les contrats d'apprentissage et de professionnalisation, 
les dépenses afférentes à la formation du tuteur et du 
maître d'apprentissage et à l'exercice de leurs fonctions 
ainsi que les actions de reconversion ou de promotion 
par l'alternance ; 
3° Si un accord de branche le prévoit, pendant une du-
rée maximale de deux ans, les coûts de formation enga-
gés pour faire face à de graves difficultés économiques 
conjoncturelles. 

4° Les formations des membres de la délégation du per-
sonnel du comité social et économique et du référent 
prévu au dernier aliéna de l’article L. 2314-1, nécessaires 
à l’exercice de leurs missions en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail au sein des entre-
prises de moins de cinquante salariés.
II. L’opérateur de compétences n'assure aucun finance-
ment, direct ou indirect, des organisations syndicales 
de salariés et des organisations professionnelles d'em-
ployeurs. Il peut toutefois rembourser, sur présentation 
de justificatifs, les frais de déplacement, de séjour et de 
restauration engagés par les personnes qui siègent au 
sein de leurs organes de direction. 

Article 28bis
Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement 
un rapport d’évaluation sur le recours au dispositif de médecin praticien correspondant.

Article 29 
I. La présente loi entre en vigueur à une date fixée par 
décret, et au plus tard le 31 mars 2022.
II. Les mandats des membres des conseils d’administra-
tion des services de prévention et de santé au travail 
interentreprises existant à la date de publication de la 
présente loi prennent fin de plein droit à la date prévue 
au I.

III. Les membres des conseils d’administration des ser-
vices de prévention et de santé au travail interentreprises 
sont désignés et élus, conformément au chapitre II du 
titre II du livre IV de la quatrième partie du code du travail 
dans sa rédaction résultant de la présente loi, dans un 
délai déterminé par le décret mentionné au I du présent 
article, et au plus tard à la date prévue au même I.
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Courrier pour Matignon

Les partenaires sociaux ont conclu le 10 décembre 2020 un accord national interprofessionnel pour la 

prévention renforcée et une offre renouvelée en matière de santé au travail et conditions de travail. La négociation 
s’est engagée sur le fondement des dispositions de l’article L1 du code du travail et sur la base d’un 
document d’orientation établi par le gouvernement. 

Cet accord, fruit d’une négociation âpre dont l’équilibre a été difficile à trouver, vise à ancrer la priorité 
de la prévention primaire en santé au travail, encadrer le fonctionnement des services de prévention de 
santé au travail pour qu’ils délivrent une « prestation » de santé au travail de qualité tout en revisitant 
l’architecture du système de santé afin de lui donner plus d’efficience.

Or, tel qu’il a été adopté par l’assemblée nationale en première lecture, le texte de transposition de cet 
ANI dans la proposition de loi pour renforcer la prévention en santé au travail, présente des distorsions avec 
l’accord conclu entre les partenaires sociaux.

Ainsi, les acteurs majeurs de l’accompagnement des entreprises et des salariés dans la prévention de la 
santé au travail, que sont les SPST, risquent de voir leurs missions décentrées de l’objectif principal de 
l’ANI alors qu’il constitue pourtant une avancée notoire. 

On peut regretter, en effet, l’introduction de missions de santé publique dans l’offre socle des prestations 
de service de ces derniers ou encore l’élargissement de l’équipe pluridisciplinaire à des professionnels de 
santé dont l’activité est centrée sur des actes de réparation et non de prévention. 

Par ailleurs, le texte ne reprend pas l’intégralité des points sur lesquels les partenaires sociaux se sont mis 
d’accord susceptibles de résoudre les dysfonctionnements récurrents observés dans certains services 
de santé au travail, mis de surcroit en lumière dans le contexte de la crise sanitaire.

Ces dysfonctionnements sont divers allant du refus de réunir les instances paritaires qui surveillent les 
services (conseil d’administration et commission de contrôle) jusqu’à des dérives financières. L’agrément 
reste un agrément de 5 ans qui peut être réduit à 2 ans en cas de dysfonctionnements. Cette mesure a fait 
preuve de son inefficacité. De fait les services de santé en situation de monopole, dans certaines régions, 
ne peuvent voir leur agrément refusé au risque de laisser les salariés sans recours. Des sanctions graduées 
applicables à toutes les situations doivent être trouvées, comme regrouper le service non efficient avec 
un service voisin ou en révoquer le président. Le CRPST doit aussi donner son avis sur le fonctionnement 
du service.

Enfin, la qualité de vie au travail « QVT » qui pour la CFE-CGC participe pleinement à la prévention 
primaire lorsqu’elle est prise en compte, a été requalifiée dans l’ANI en « qualité de vie et des conditions 
de travail » « QVCT » ce qui pour les partenaires sociaux correspond mieux à ce que doit porter cette 
notion. Ce terme est totalement absent de la proposition de loi. 

L’ensemble de ces constatations ont amené la CFE-CGC à porter les amendements joints au présent 
courrier auprès des sénateurs.

Elles conduisent aussi la CFE-CGC à s’interroger sur la portée d’un accord négocié entre partenaires sociaux 
sur invitation du gouvernement et de l’engagement de ce dernier sur le respect de son contenu et de 
son équilibre lors de sa transcription.

Nous vous remercions pour l’attention que vous voudrez bien accorder à ces différentes observations.
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Courrier pour le Sénat

En réponse à votre sollicitation, la CFE-CGC vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, des propositions 
d’amendements à la proposition de loi pour renforcer la prévention en santé au travail qui sera examinée par 
votre commission dans les prochaines semaines.

Ces propositions ont pour finalité de voir réajuster cet important projet de réforme sur la santé au travail en 
conformité avec la volonté exprimée par les partenaires sociaux. 

En effet, ces derniers ont conclu le 10 décembre 2020 un accord national interprofessionnel pour la prévention 
renforcée et une offre renouvelée en matière de santé au travail et conditions de travail. Cette négociation 
s’est engagée sur le fondement des dispositions de l’article L1 du code du travail et sur la base d’un document 
d’orientation établi par le gouvernement. 

Cet accord, fruit d’une négociation âpre dont l’équilibre a été difficile à trouver, vise à ancrer la priorité de la 
prévention primaire en santé au travail, encadrer le fonctionnement des services de prévention de santé au 
travail pour qu’ils délivrent une « prestation » de santé au travail de qualité tout en revisitant l’architecture du 
système de santé afin de lui donner plus d’efficience.

Or, tel qu’il a été adopté par l’assemblée nationale en première lecture, le texte de transposition de cet ANI 
dans la proposition de loi pour renforcer la prévention en santé au travail, présente des distorsions avec 
l’accord conclu entre les partenaires sociaux.

Ainsi, les acteurs majeurs de l’accompagnement des entreprises et des salariés dans la prévention de la santé  
au travail, que sont les SPST, risquent de voir leurs missions décentrées de l’objectif principal de l’ANI alors 
qu’il constitue pourtant une avancée notoire. 

On peut regretter, en effet, l’introduction de missions de santé publique dans l’offre socle des prestations de 
service de ces derniers ou encore l’élargissement de l’équipe pluridisciplinaire à des professionnels de santé 
dont l’activité est centrée sur des actes de réparation et non de prévention. 

Par ailleurs, le texte ne reprend pas l’intégralité des points sur lesquels les partenaires sociaux se sont mis 
d’accord susceptibles de résoudre les dysfonctionnements récurrents observés dans certains services  
de santé au travail, mis de surcroit en lumière dans le contexte de la crise sanitaire.

Ces dysfonctionnements sont divers allant du refus de réunir les instances paritaires qui surveillent les services 
(conseil d’administration et commission de contrôle) jusqu’à des dérives financières. L’agrément reste un 
agrément de 5 ans qui peut être réduit à 2 ans en cas de dysfonctionnements. Cette mesure a fait preuve de 
son inefficacité. De fait les services de santé en situation de monopole, dans certaines régions, ne peuvent 
voir leur agrément refusé au risque de laisser les salariés sans recours. Des sanctions graduées applicables à 
toutes les situations doivent être trouvées, comme regrouper le service non efficient avec un service voisin ou  
en révoquer le président. Le CRPST doit aussi donner son avis sur le fonctionnement du service.

Enfin, la qualité de vie au travail « QVT » qui pour la CFE-CGC participe pleinement à la prévention 
primaire lorsqu’elle est prise en compte, a été requalifiée dans l’ANI en « qualité de vie et des conditions de 
travail » « QVCT » ce qui pour les partenaires sociaux correspond mieux à ce que doit porter cette notion.  
Ce terme est totalement absent de la proposition de loi. 

Nous vous remercions pour l’attention que vous voudrez bien accorder à ces différentes observations.



2021

2021.

2021



Les Annonces de
Recrutement

FR
A

N
C

E
ÎL

E-
D

E-
FR

A
N

C
E

 169 56 57 58 (59) CP20 001 MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Bon à tirer 
Date, Nom et Signature

Secrétariat Général
Service ressources humaines
Bureau de la santé et de la qualité de vie au travail
75 001 PARIS
01 70 22 90 11/06 70 61 16 16 -  nadine.tran-quy@justice.gouv.fr

 
 

RECHERCHE
MÉDECINE DE PRÉVENTION
SECTEURS VACANTS JANVIER 2019
Temps partiel :

Temps plein :

Diplôme exigé : 
CES, DES en médecine du travail ou titres équivalents
Envoyer CV à : 
Dr Nadine TRAN QUY
Médecin coordonnateur national
Ministère de la justice
Secrétariat Général
Service ressources humaines
Bureau de la santé et de la qualité de vie au travail
75 001 PARIS
01 70 22 90 11/06 70 61 16 16 -  nadine.tran-quy@justice.gouv.fr

- Ain - Aisne - Allier - Ardennes - Aude - Bouches du Rhône
- Charente - Cher - Eure - Eure et Loir - Gard - Haute Loire
- Haute Vienne - Indre - Loir et Cher - Loire - Marne - Moselle
- Nièvre - Nord - Orne - Paris - Val d’Oise - Vienne - Yonne

- Essonne : Fleury Mérogis
- Paris 
- Nord



N
O

R
M

A
N

D
IE

ÎLE-D
E-FR

A
N

C
E

R E C R U T E



H
A

U
TS

-D
E-

FR
A

N
C

E
BR

ET
A

G
N

E
BO

U
R

G
O

G
N

E-
FR

A
N

C
H

E-
C

O
M

TÉ

POSTE 
Sous l’autorité du Directeur de la Santé Sécurité au Travail 
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9 conseillers en prévention des risques 
professionnels.
1 responsable santé sécurité au travail.
1 responsable administratif.
14 agents administratifs.
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